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une vive horreur. Ce n'est pas tout ; comme cette criminelle

habitude est invcte'rco, ils ont fait ui: ùjvoir à vos pasteurs ordi-

naires de i)ul)lier doux fois par année ce salutaire Décret. Ils

ont mémo fait df cet énorme péché un cas réservé.

Vous n'avez pas mancjué, N. "', C F., de conclure, de
tcites ces sévères prescriptions, combien le i)arjure est en

abomination aux yeux de Dieu. Aussi le punit-il, même dans

ce monde, par des châtiments exemplaires, ([ui prouvent (|u'il

est jaloux de l'honneur fin'il faut rendre à son Nom sacré, sur

la terre comme dans le ciel. (J'est ce (|ue nous a appris Notre

.Sei;.;neur en faisant répéter, d'un bout du monde à l'autre, et

des millions de fois par jour, v:ette premi^re demande de l'Orai-

son Dominicale cjuil nous à mise en bouche : Que Votre Nom
mi sanctifie.

Notre intention, en vous rappelant ici ce salutai -e décret,

est prin( ipalement de vous inviter. N. T. C. F. à -aucoup

prier et à faire la coniiiiit/iion réparatrice tout spécialeme.U [lour

demander (jue le s;iint nom de Dieu ne soit pins blasphémé

dans ce diocèse ; et (lue le serment, quand il faut y re' ourir,

se fasse toujours dans la nécessité, la justice et la vérité.

Laissez-Nous vous répéter ici ce ('ue Nous disait, il y a déjà

([uel(]ujs années, un de nos hommes de loi, à l'honneur de nos

pères. Lorsijiill fallait, disait-il, exii^er d'eux le serinent, on les

voyait saisis de crainte et de respect, et ce n'était (/n'en trenil>/ant

qu'ils mettaient la niaiu sur le Saint Iiran>^iie. Ah ! puissent

les prières et communions qui vont se faire, nous pénétrer de

l)lus en plus de ce profond respect que nos anciens avaient

pour le serment.
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VIII. § Dispositifpour la clôture du /ulnle et la Communion

Réparatriee.

A ces causes, le Saint Nom de Dieu invoqué, et de l'avis de

Xos VV. FF. les Chanoines, de Notre Cathédrale, Nous avons

réglé, statué, ordonné, réglons, statuons, ordonnons c^ qui

suit.


